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ARTICLE 26

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Les téléspectateurs sont clairement informés de l’existence d’un placement de produit.
Les  programmes  comportant  du  placement  de  produit  sont  identifiés  par  un  bandeau
d’avertissement au début et à la fin de leur diffusion, ainsi que lorsqu’un programme reprend après
une interruption publicitaire, afin d’éviter toute confusion de la part du téléspectateur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est  indispensable  d’encadrer  très  strictement  le placement  de  produit  et  que  le
téléspectateur soit averti et conscient de cette forme de publicité déguisée.


